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CHRONIQUE LOCALE

M. Edmond Privât nous écrit

Nous recevons la lettre suivante, datée du
20 septembre :

Monsieur le Directeur,
Comme président du Comité international pour

l'Inde, permettez-moi de rectifier le compte rendu
injuste et inexact que vous avez publié de la der-
nière séance publique de la IIIe Conférence inter-
nationale pour l'Inde. Ni dans cette séance, ni
dans aucune autre, il n'a été question de la poli-
tique suisse ou de l'armée suisse et les délégués
n'ont parlé que des revendications de l'Inde en
respectant scrupuleusement les lois de l'hospitalité
et de la courtoisie internationale.

Personne n'a été autorisé à crier un journal
quelconque à la sortie. Au contraire, un vendeur
a été invité à s'abstenir de crier. Quant à la haine
des classes, pas un seul mot n'a été prononcé à
la conférence pour la prêcher et vous devez cer-
tainement savoir — malgré nos divergences d'opi-
nion — que le soussigné n'a jamais écrit dans sa
vie une seule ligne excitant à la haine des clas-
ses ou à la haine entre nations, la compréhension
de l'adversaire lui ayant toujours paru l'ABC de
la vie humaine.

Nos hôtes et la Conférence, toute imprégnée de
l'esprit de Gandhi, ont droit à cette rectification
et je vous remercie d'avance de bien vouloir la
publier.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assu-
rance de mes sentiments dévoués.

Edmond Privât

M. Edmond Privât nous reproche d'avoir
donné de la séance qu'il présidait mardi soir
« un compte rendu injuste et inexact ». Voyons
les faits.

1° Et tout d'abord, nous n'avons pas écrit
que la politique et l'armée suisses aient été
mentionnées par les orateurs; le premier re-
proche de notre correspondant est donc sans
fondement.

2° Pardon, M. Privât, les délégués n'ont
pas uniquement parlé des revendications de
l'Inde. Nous avons entendu M. Desai affirmer
que l'enjeu du conflit actuel avec la Grande-
Bretagne dépasse l'Inde, et que le but réel
poursuivi par la révolution hindoue est l'éta-
blissement de la doctrine de la non-violence,
affirmation bien faite pour vous gagner les
suffrages des pacifistes. Quant aux lois de
l'hospitalité suisse, ont-elles été respectées
par M. Bose lorsqu'il déclara que l'Inde étant
la pierre angulaire de l'Empire britannique,
cet Empire, « boulevard de tous les impéria-
lismes », s'effondrerait grâce à l'Inde ? Sont-
cc là vraiment des paroles courtoises ? Vous
n'ignorez point que la Suisse entretient avec
la Grande-Bretarne des relations de cordiale
amitié.

3° Le tract vendu à la sortie est la Révo-
lution pacifique. Le crieur annonçait, pour
corser l'attrait: « interdit par le Conseil d'E-
tat de Genève ». Nous le vîmes écouler les
quatre cinquièmes de son stock. Si cette ven-
te n'était pas autorisée par vous, votre auto-
rité est de peu de portée, M. le Président.
Mais peut-être n'avez-vous eu recours pour
faire exécuter vos ordres qu'à la non-violence
et au jeûne... Les effets de ce dernier sont
lents, je le reconnais...

Quant à la haine des classes, vous savez
parfaitement ce que parler veut dire. La ven-
te du tract bravait l'autorité de notre gou-
vernement, incitait à la braver, faisait direc-
tement appel à la violence et à la haine des
classes. La cause de !.. liberté aux Indes nous
est tout aussi chère qu'à vous, mais nous
voulons la voir réener ailleurs aussi. Il faut
déplorer que les apôtres de la liberté aux In-
des viennent chercher pour leur cause l'appui
de ceux qui, réfugiés en Suisse, déclarent que
la Russie soviétique est leur vraie patrie.
Comment conciliez-vous la doctrine hindoue
de la non-violence avec une tyrannie qui af-
fame, exile, fusille les paysans dont l'idéal
diffère de celui de Karl Marx ? Comment
combattre l'« impérialisme britannique » et
soutenir l'impérialisme de Moscou, qui sup-
prime par la violence et le massacre les na-
tionalités ukrainienne, géorgienne, arménien-
ne, qui ont, elles aussi, et au même titre,
droit à la vie ?

P.-E. B.

AFFAIRES PUBLIQUES
"

Grand Conseil

Le Grand Conseil est convoqué pour le samedi
23 septembre, à 9 h. 15 et à 15 h. A l'ordre du
jour: élection d'un juge au tribunal de 1" instance
et de trois membres de la commission de la taxe
militaire; réponses du Conseil d'Etat à l'interpel-
lation de M. Christin sur la pèche, et à celle de
M. Maulet sur les patentes de marché; projet de
loi de M. Roux sur la création d'une Banque can-
tonale; raccordement; propositions individuelles;
travaux de chômage; Ecole d'horlogerie; amnistie
en matière d'impôts; application de la loi fédérale
sur les étrangers; organisation des Services in-
dustriels; corporations et institutions profession-
nelles (proposition de Al. Chamay); limitation du
colportage (proposition de M. Billy); projet de
loi constitutionnelle retirant le droit d'exercer
une fonction publique aux personnes condamnées
en vertu du code pénal fédéral et du code pénal
genevois (proposition de M. Bernard Naef); rè-
glement du Grand Conseil; organisation de la po-
lice, etc.

A PROPOS D'UN ORPHELINAT

Pour les malades ou les enfants ?

Nous avons déploré autrefois que le bâtiment
qui, pendant trois décades, avait abrité l'orphe-
linat des garçons, aux Bougeries, demeurât vide.
Au début de l'année, le Département de l'instruc-
tion publique avait songé à y placer quelques
classes d'enfants arriérés, la fondation qui s'oc-
cupe de ces déshérités étant en quête d'un home.
Si ce projet, par la suite, fut abandonné, un nou-
veau est aujourd'hui à l'étude par les services com-
pétents, qui mérite, vu son caractère spécial, que
nous nous y arrêtions : il s'agirait, en effet —
nos renseignements sont puisés aux sources les
plus sûres — de transformer !e bâtiment en ques-
tion, toujours propriété de l'Hospice général, en
un sanatorium de plaine et d'y loger les tubercu-
leux qui ne peuvent aller à la montagne et que
l'hôpital cantonal, par manque de place, ne peut
accueillir.

La commission administrative de notre grand
établissement hospitalier estime, à bon droit, que
les malades atteints de tuberculose et qu'elle est
obligée de garder sont à l'étroit dans ses salles;
d'autre part, elle ne peut décemment, à l'époque
que nous vivons, demander au Département des
finances les quinze millions nécessaires à un nou-
vel hôpital ni les trois autres indispensables à
l'agrandissement des bâtiments existant. Puisque
l'ancien orphelinat des Bougeries est vacant, que
ses locaux, au dire des experts consultés, con-
viendraient à un tel genre de malades, que l'air
y est bon, hâtons-nous, s'est-elle dît, d'y placer
nos poitrinaires. Halte-là ! répondirent l'Office fé-
déral d'hygiène et deux médecins scolaires de
Genève, vous oubliez, messieurs, que l'école de
Conche est distante d'à peine trente mètres de
votre futur sanatorium, vous oubliez ensuite que
l'œuvre des Maisons familiales vient d'ouvrir, à
moins de cinquante mètres, un foyer où grandis-
sent et prospèrent une vingtaine de garçons et
filles arrachés précisément à de mauvaises con-
ditions d'hygiène; vous oubliez enfin que la mai-
son d'éducation La Pommière recueille, elle aus-
si, des adolescentes !

Nous ajouterons que le quartier du rondeau des
Bougeries est en plein développement: déjà des
villas y ont poussé en nombre; au cours de ces
derniers mois, on en compte plus de quarante
tant au chemin de Fossard, qu'au chemin de la Co-
lombe et au chemin J.-F.-Dupuy. D'aucuns avaient
bien songé à l'asile d'Anières, que nos vieillards
ont abandonné pour Vessy. Des architectes man-
dés pour examiner les bâtiments déclarèrent qu'il
vaudrait mieux démolir le tout et rendre le ter-
rain à la culture; et puis, les petits colons de
« Vivre » y ont trouvé un refuge que personne
n'aurait le cœur de leur enlever !

L'utilisation de l'ancien asile étant exclue,
seul le projet concernant l'ex-orphelinat des Bou-
geries pourrait entrer en ligne de compte. Nous
souhaitons que le Département de l'instruction pu-
blique, en possession des plans depuis peu, oppose
un notumus catégorique au désir de la com-
mission administrative de l'Hôpital cantonal.

J. T.

Les inexactitudes du ..Travail"

Le Département de l'instruction publique
nous communique :

Dans son numéro du 15 septembre, le Travail
reproche au Conseil d'Etat, particulièrement au
Département de l'instruction publique, d'avoir au-
torisé M. Henri Duchasal, ancien directeur de
l'Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles,
à conserver quatre heures d'enseignement. Il re-
présente cette décision comme un acte de favori-
tisme politique.

Le Conseil d'Etat n'a commis à cette occasion
aucun acte qui puisse encourir une critique quel-
conque. Conformément à la loi (notamment art. 26
de la loi du 2 juin 1928), le Conseil d'Etat a dé-
cidé de confier à M. Henri Duchosal, jusqu'à l'an-
née où il atteindra la limite légale d'âge, un en-
seignement de quatre heures. En effet, M. Du-
chosal a offert de donner sa démission de direc-
teur de l'Ecole secondaire alors qu'il n'avait pas
atteint la limite d'âge et qu'il lui aurait été loi-
sible de conserver sa fonction pendant cinq ans
encore.

il est résulté de cette démission et de la déci-
sion du Conseil d'Etat y relative une économie
annuelle de 7SOO ir. : M. Henri Duaime, doyen
des Cours professionnels avant en outre été ap-
pelé sans aucune augmentation de traitement à la
direction de l'Ecole de commerce, et son prédé-
cesseur immédiat, M. Gaillard, ayant été lui-même
appelé à la succession, de M. Duchosal.

La décision du Conseil d'Etat, conforme aux
propositions du Département de l'instruction pu-
blique, est donc d'une sage et rigoureuse adminis-
tration et elle répond au désir général de réduire,
dans les mesures compatibles avec les besoins de
^administration, le nombre des fonctionnaires. Le
Conseil d'Etat n'a d'ailleurs rien innové et la
mesure prise à l'égard de M. Duchosal est con-
forme à de nombreuses décisions prises et approu-
vées sous des administrations précédentes, en par-
ticulier à l'époque des compressions administrati-
ves de 1926.

— L'orchestre du Cirque Knieadonnê mardi ma-
tin à l'Hôpital un concert qui a été fort goûté des
malades et des médecins. M. Buser. secrétaire de
l'Hôpital, a remercié le chef d'orchestre et M.
Charles Knie de leur geste aimable, ainsi que de
l'invitation au cirque dont 140 malades ont pro-
fité samedi passé.

Teus a saiiony samedi
Les électeurs démocrates du canton sont

cordialement invités à prendre part à la ma-
nifestation organisée samedi par f Association
des Petit et Grand-Saconnex.

Rendez-vous au Cercle démocratique, 98,
rue da Rhône, samedi, à 15 heures. Les par-
ticipants seront conduits en auto au château
de Dardagny et au temple de Satigny qu'ils
visiteront, sous la conduite de M. Louis Blon-
del, archéologue cantonal.

A 19 heures, repas en commun, au Stand
de Satigny (2 fr. 50 ).

A 20 heures, assemblée politique, discours
de MM. Paul Guerchet, député, président du
comité électoral, Albert Picot, vice-président
du Conseil d'Etat, Alph. Bernoud, député.

Nous engageons vivement les démocrates
d'assister à cette assemblée nui marquera le
début de la période électorale : Scrutin du
30 septembre ; électeurs. Du Grand Conseil
et du Conseil d'Etat.

Prière de s'inscrire au secrétariat du parti
(téléphone : 41.447) avant vendredi à midi.

VIE RELIGIEUSE

Paroisse protestante
de Bernex-Conffgnon

Cette annexe de la paroisse de Cartigny orga-
nise son thé-vente annuel pour le dimanche 1er

octobre, dès 14 h. 30, dans la nouvelle Salle com-
munale de Confignon et ses alentours. A 14 h. 45,
concert; à 16 h., ouverture de la vente: buffet,
crémerie, objets variés, jeux et concours divers,
tombola, etc. A tous ceux oui s'intéressent à fa
paroisse est adressée l'invitation ja nlus cordiale-
.ment amicale.

Paroisse protestante de Ferney-Voltaire
Sa vente annuelle aura lieu le dimanche 24 sep-

tembre après-midi, dès 14 h. 30, dans les locaux
paroissiaux. On y trouvera des comptoirs bien
fournis et une crémerie. Cette grande paroisse de
disséminés est formée de protestants suisses pour
plus des trois quarts. Elle compte à juste titre
sur la sympathie de tous ses amis genevois.

PHILANTHROPIE

• « Bien des aveugles »
La vente d'ouvroir, destinée à écouler le travail

des ouvriers aveugles de l'Association Suisse ro-
mande pour le Bien des aveugles, aura lieu le
jeudi 26 octobre dans la grande salle des Amis de
l'Instruction. Les nombreux amis des aveugles sont
priés de prendre note de cette date.

NOUVELLES DIVERSES

Noces de diamant
Vendredi 22 septembre, M. et Mme Charles

Finnenich fêteront leurs noces de diamant.
M. Charles Firmenich, qui est «é en 1847, s'est

fixé en 1873 dans notre ville, où il fondait une
importante affaire de produits chimiques, spécia-
lisée dans les matières colorantes. La même; an-
née, il épousait Mlle Emilie Eggimann, d'origine
bernoise, âgée aujourd'hui de 83 ans.

C'est entourés de leurs quatre enfants, de leurs
sept petits-enfants et de leur arrière-petite-fille
que les vénérables époux, auxquels nous présen-
tons nos sincères félicitations et nos vœux, célé-
breront le soixantième anniversaire de leur ma-
riage.

Un bureau féministe international
à Genève

Comme chaque année, l'Alliance internationale
pour le suffrage des femmes annonce la réouver-
ture de son bureau ten^oraire de Genève à l'oc-
casion de l'Assemblée plénière de la S. d. N. Cette
année, c'est dans les locaux mêmes du Comité fé-
minin international pour le Désarmement, 25, quai
du Mont-Blanc, 3e étage, que ce bureau a été ins-
tallé. Il est ouvert dès maintenant, tontes les
après-midi, dimanche excepté» de 14 à 18 lu et des
réunions et des causeries y seront organisées.

Mrs Corbett Ashby, présidente de l'Alliance, et
déléguée britannique à. la Conférence du désar-
mement, a annoncé sa visite dès la semaine pro-
chaine, ainsi que deux des vice-présidentes de
l'Alliance, Mme Adèle Schreiber et Mlle Rosa
Manus (Hollande). Mlle Gourd, secrétaire générale
de l'Alliance, qui dirige ce bureau, compte égale-
ment sur la présence de Mmes Malaterre-Sellier
(Paris), Horokowa (Prague), qui représenta son
gouvernement à la Conférence de droit interna-
tional de la Haye, et d'autres féministes étrangè-
res de marque.

Journée aux longeoles
et exposition maraîchère

La manifestation qnï se prépare, à Plan-les-
Ouate et qui est organisée par l'Association des
Intérêts de cette commune, avec la collaboration
de l'Association Genevoise des Maraîchers et de
l'Association des Maîtres-Charcutiers du canton,
promet d'obtenir un succès équivalent a celui
de la Foire aux Longeoles de l'an dernier, à la
Croix-de-Rozon.

Indépendamment des concours maraîchers dont
nous avons parlé et dont les expositions auront
lieu devant la mairie, les bancs de charcuterie se
trouvant devant le bâtiment de l'école, des con-
certs seront donnés par la Fanfare de Compe-
sières, musique de fête.

Le bénéfice réalisé tant par l'Association des
Maîtres-Charcutiers que par l'Association des
Maraîchers sera versé aux œuvres scolaires de la
commune de Plan-les-Ouates.

Une tombola américaine sera organisée avec
de nombreux lots, parmi lesquels notamment une
très belle œuvre de la Poterie de Carouge,

Un parc pour autos a été prévu où un service
d'ordre assurera la sécurité la plus complète.

Un mystère éclaire!
Ainsi que nous l'avons dit, la préfecture de

Nyon avait signalé la disparition d'un passager
qui était monté sur le bateau à Tougues et n'avait
plus été aperçu depuis lors. Le mystère a été
éclairci. Ce passager, un M. G., Vaudois, qui était
atteint de neurasthénie aiguë, a sauté à l'eau alors
que le bateau était à peu près à la moitié du
trajet Tougues-Nyon.

Excursions des C. F. F.
Deux voyages à prix réduits sont organisés

pour Zurich et Baie. Départ samedi 23 septembre
à 14 h. 27, retour dimanche 24 à 23 h. 52. Faculté
de retour individuel dans les dix jours. Les billets
sont à retirer au bureau de renseignements de la
gare de Cornavin jusqu'au 22 septembre, à 18 b.

Du 7 au 9 octobre dernier voyage de plaisir au
Tessin à l'occasion de la Fête des vendanges à
Lugano. Programmes à disposition. Tél. 26100.

Un grave accident à Versoix
Un automobiliste arrêté

Mercredi, vers 17 h. 30, un cycliste, M. Ernest
Klauss, Bernois, 53 ans, manœuvre, domicilié à
Genihod, qui rentrait de son travail en compagnie
d'un collègue, M. AlfrtJ Magnin, a été renversé
par une camionnette à la sortie du pont de Ver-
soix.

La camionnette, conduite par son propriétaire,
M. Armand Vulliez, 46 ans, Vaudois, agriculteur
et syndic de Chavannes-de-Bogis, roulait à vive
allure, venant de la ville. M. Vulliez avait quitté
Genève, où il était venu en compagnie de M. Louis
Luquins, de Commujrny, pour affaires, et roulait
à environ 70 km. à l'heure lorsqu'il arriva au vi-
rage sis à l'intersection de la route suisse et de
la route de Ferney, peu avant de descendre sur
Versoix. L'automobiliste commit déjà une pre-
mière imprudence en dépassant, dans le virage,
M. Jacques Collet, apent de change, puis voulut,
au moment de franchir le pont sur la Versoix»
freiner, mais sa voiture se mit à zigzaguer puis
à faire un tête à queue complet et renversa le
cycliste, qui roulait en sens inverse, tenant sa
droite. Poursuivant sa route, la camionnette ar-
racha un pilier en ciment du pont et vint enfon-
cer le mur du garage Villars.

Le cycliste, M. Klauss, resta inanimé sur la
chaussée et fut relevé par des passants et con-
duit au garage Villars, où le Dr Naef vint lui
prodiguer des soins. Le blessé portait une triple
fracture de la jambe droite, avait cinq côtes en-
foncées et souffre en outre d'une fracture du crâ-
ne. Il fut dirigé d'urgence sur l'hôpital cantonal
au moyen d'une ambulance Bratschi. L'état de la
victime est très sérieux.

Une première enquête a été ouverte par le
sous-brigadier Duperrex et le gendarme Chevrot,
de Versoix. MM. Duprnt, officier de police, as-
sisté de Sauoino, secrétaire, et Palier, inspec-
teur au service des autos, se rendirent sur place
pour procéder aux constatations d'usage, en com-
pagnie de M. Lattier, du service d'identification
judiciaire, et Vincent, technicien.

Plusieurs témoins ont été entendus.
M. Collet, a déclaré que ia camionnette roulait

à environ 70 kilomètres à l'heure lorsqu'elle l'a
dépassé dans le virage et -qu'il lit part à la per-
sonne qui raccompagnait qu'il fallait être fou
pour rouler ainsi alors que la route était rendue
glissante par la pluie.

Le camarade de la victime, M. Alfred Magnin,
précisa qu'il devançait M. Klauss et que tous
deux roulaient dans la direction de Genthod, à
l'extrême droite de la chaussée.

Quant à M. Louis Luquins, qui avait pris place
aux côtés du conducteur de la camionnette, il dé-
clara que son ami ne dépassait pas le 20 à
l'heure. Qu'il ne se souvient pas que M. Vulliez
avait dépassé une auto dans un virage et
qu'ayant été projeté hors de la camionnette, il ne
peut rien dire sur les causes de l'accident.

La camionnette, qui est dans un piteux état, a
été mise sous séquestre au garage Villars, tandis
que son propriétaire, M. Vulliez, était conduit au
commissariat, où M. Dupont a procédé à un in-
terrogatoire. L'automobiliste a reconnu être parti
à 13 h. 30 de Commugny et s'être arrêté au cours
de l'après-midi dans plusieurs cafés. 11 a estimé
qu'aucune faute ne pouvait être imputée an cy-
cliste, mais conteste avoir roulé à l'allure indiquée
par les témoins. Il reconnaît cependant qu'il rou-
lait à 60 km. à l'heure lorsqu'il effectua le pre-
mier virage avant de descendre sur Versoix.

M. Vulliez a été inculpé de lésions corporelles
involontaires par imprudence, négligence et inob-
servation des règlements et, sur l'ordre de M. Du-
pont il a été conduit à St-Antoine à minuit

AFFAIRES JUDICIAIRES

Une bonne prise
Nous avons dit récemment que la justice gene-

voise enquêtait sur les agissements d'un sin-
gulier directeur de bureau, lequel avait ouvert à
la rue du Commerce une officine où, contre ver-
sement d'un droit d'inscription proportionnel à la
somme que l'on désirait obtenir, l'on pouvait con-
tracter des emprunts. L'enquête a abouti à l'arres-
tation à Baie du directeur coupable, Hans Futter-
knecht. 1889, Bâlois, sans profession déterminée,
recherché dans son canton pour des faits sem-
blables.

Interrogé à Baie même par l'agent Ceretti, que
M. le juge d'instruction Foëx, avait commis dans
cette viïïe, Hans F. a reconnu être l'instigateur du-
dit bureau, où une dame P. recevait les trop cré-
dules clients qu'avaient attirés les annonces pa-
rues dans un quotidien de notre ville. Hans F. a
reconnu avoir touché 1500 francs représentés par
les droits d'inscription. Toutefois une liste dé-
couverte au bureau de Genève laisse suppo-
ser que Hans F. aurait touché 2000 francs.

Le directeur escroc qui a été écroué à Baie,
sous mandat fédéral, sera probablement jugé par
les autorités judiciaires de son canton.

Voleur de moto
La police avait arrêté, ainsi que nous

l'avons annoncé, un nommé Léon D., pour
vol d'une motocyclette. On avait retrouvé la
moto, mais le moteur avait disparu. Poursuivant

lui garder son
arôme, c'est le
secret Au procédé

<P* représente
<«*» expérience

de plus de

dans la
déoafôlnatlon

du etfé /




